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Crédits pour la coopération scientifique dans le domaine de l’éducation et de la recherche en Europe et dans le monde pendant les années 2008 à 2011. AF 1362 2 0,2 % au plus du crédit peut être utilisé pour la maintenance des outils informa- tiques. Art. 5 ILL Un crédit d’engagement de 22,8 millions de francs est ouvert pour la participation scientifique de la Suisse à l’Institut Max von Laue – Paul Langevin (ILL) de Gre- noble pendant les années 2009 à 2013. Art. 6 X-FEL Un crédit d’engagement de 26,7 millions de francs est ouvert pour la participation de la Suisse au laser à électrons libres X-FEL du DESY de Hambourg pendant les années 2008 à 2015. Art. 7 Infrastructures et institutions internationales de recherche Un crédit d’engagement de 52,6 millions de francs est ouvert pour la participation de la Suisse à des infrastructures et pour des institutions internationales de recherche pendant les années 2008 à 2011. Art. 8 Coopération scientifique bilatérale en Europe Un crédit d’engagement de 18,2 millions de francs est ouvert pour le financement de la coopération scientifique bilatérale en Europe pendant les années 2008 à 2011. Art. 9 Coopération dans le domaine spatial 1 Un crédit d’engagement de 459,8 millions de francs est ouvert pour la participation de la Suisse aux programmes de l’Agence spatiale européenne (ESA) pendant les années 2008 à 2011, dont 389,7 millions de francs déjà engagés en vertu de précé- dentes décisions du Conseil fédéral. 2 Un crédit d’engagement de 20,0 millions de francs est ouvert pour le financement des mesures d’accompagnement valorisant la participation aux programmes de l’ESA sur le plan national pendant les années 2008 à 2011. Art. 10 Coopération scientifique bilatérale dans le monde 1 Un crédit d’engagement de 43 millions de francs est ouvert pour le financement de la coopération scientifique bilatérale dans le monde pendant les années 2008 à 2011. 2 Des postes temporaires peuvent être financés sur le crédit d’engagement. Art. 11 Référendum Le présent arrêté n’est pas sujet au référendum.
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